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---------- 
à l'amendement n° 3 rect. du Gouvernement 
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APRÈS L'ARTICLE 3 
 

Dans l’alinéa 3 de cet article, après la référence : 

« L. 122-1-1 », 

insérer les mots : 

« ou au 3° de l’article L. 124-2-1 ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Précision concernant l’exclusion des emplois saisonniers du champ de conclusion du 
« contrat première embauche ». 

 

 

 

 

 

 


